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ON ANCIEN POILU 0 6 LEsQUIN. N* 1900. -
1 V O J S pouvet reclamer un* prorogalioi i en 

Pu dé 1» loi du 1er *vrll derWêf. Voye» u a 
slèi pour rtlr» lelre M. nowl lc t l loo régie-
taire * votre propriétaire. — t . Le promca
ne voue «ère accordée qu'A charge daccep-

une eucmenlatkx i modérée de lover. Ce 
montant de ce l l e uuffmeeUUon et ta durée de 
le prorogation seront f i x i t é p e r le luge de paix. 
— 3. Le propriétaire ne peut voue empêchai de 
prendre de I «eu potable : l i g o t i e z s o n attitude 
e u juge d e paix . 

DURA LEX. — 1. Le c o n g é qui voue e été si
gnifié e n Juin 1920 oonterve sa v a l e u r — S. Le 
commiss ion arbitrale e dû fixer elle même la 
durée de votre piurogaUon. Si el le ne l a Pus 
fait, voue pouvez demeurer d t n e l ' immeuble jus
que (in juin prochain. — I . En principe, n o n , 
•nais le juge de paix eeiel per le prupriétaii-e, 
d'un» demande de validation de congé , pourra 
euioriser votre expuls ion à parti» de |uto pro
cha in . 

GASPARD N* 99: — 1. Oui. 11 a droit e une rorogtUorvde deux e n s en vertu de l e loi du 
mars 1918 s'il e n a (ait a demande par minle-

téro d huissier ou s'il (ait cette demandé t u plue 
tard dans les 20 jours * compter du c o n g é que 
v o u s pouvez lui faire signiDtr. — S. Non e"!! e 
proroge . Oui. dans le c a t contraire. — I. Oui . 
deux an». — 4. Voyez cl-dessua. paragraphe 2. 
• - 5. Si vos deux locataires n'ont pas obtenu 
u n e décision de la commiss ion arbitrale les exo
nérant complètement, appelez-les tous deux de
vant le Juge de paix a u sujet du paiement des 
loyers de guerre. U semble bien que le second, 
tout au moins, sera forcé de payer une partie 
• e s loyers afiérents a la période d e l'occupation. 

C, LOCK-AUBIN. — Une précaution indispen
sable est d'abord de couper les cheveux courts. 
On conseil le des applications urne tous les sous) 
de topiques irritants (tels que le Uniment de 
Bcenir ri ; des levages e t frictions avec des lo
tions excitantes (par exemple aveo un elooolat 
e t du salnl ou de l'acide sulicyLtique t d o s e 
légère). L'emploi dus rayons X est aussi très re
c o m m a n d é flans certaine cas. Néanmols . le trei-
Umicnt de l'affection, var iant su ivant l es cau
s e s — qui sont multiples — il e.->t indispensable 
d e consulter un médecin (spécialiste des mala
dies de la peau). Vous trouverex la liste de« 
spécialistes de ce genre de Lille en consultant 
u n annuaire commercial de la région. 

UN QUI A BIF.N DU MALHEUR N« 1(X — Vous 
t b l i e i d r r z difflcilenionl satisfaction, attendu que 
votre domicile de secours parait être dans le 
Pas-de-Calais. Mais si vous étiez titulaire d'une 
pen.->.on c o m m e victime civ'.Je de la guerre, vous 
pourriez demander » êlrt hospitalisé, à titre 
ooé inux : il faudrait écrire nu vice-président d e 
la commiss ion administrative des hospices civils 
de Lille, i l . l u e de la Barre. 

ALBERT LL' B E \ U FRISE. - t. Oui. pour 
deuMHH. Elle serait expirée s'il s'était écoule 
plu-, de deux ans depuis votre demande de pro-
fôgatlnn. - i'. Non. — 3. Non. si votre u o r o g a -
l o r . u ' . t pas encore expirée. 

M. i.. T. Y J. — | . Non. si vous av îz réclamé 
la prorogation, pai ministère d'huissier. a u 
moins trois mois avant I expiration du bail. — 
t . Oui. mais l'augmentation ne pourri i t être que 
m m u ne — 3. Oui. — 4. Oui. — 5. Non. 

UN EXPLOITi: MM. — Non:*s i le successeur 
•ouo e peyé uuv seule fois, il a, par cela même , 

reconnu vos droite. Toutefois:. Cil refusai» dé 
payer o u s'il oWlectuai i plus les paiements a 
réonéanct . U faudrait l'appelai devant le Juge 
de paix. 

UN CHASSEUR ENNUYE N* 100. - 1. Oui, 
attendu qu'en vertu de i t loi d u 1er juillet îtfui, 
les aseocitiUons particulières peuvent s e consti
tuer l ibrement. — t. On ne peut lorcer quel
qu'un à fuir* partie malgré lui d'une association. 
Les dlss idenls peuvent démissionner et repren
dre leur ubei'lo. — 4. S'il s'élevait une contes
tation entre les membres au sujet d u fonction
nement de la société, l a l l oue devrait être por
tée devant le tribuuel utvu. 

MARIE GROSSE TARTE. - 1. Voua «tes ré-
prébenslble si voue n'eUectuez pas au préalable 
une déclaration A la recette buraliste de s contri
butions indirectes. — 2. La déclaration est in
dispensable. Les drotti a payez s'élèvent a i lr. 
par degré-hectolitre. 

UN SOCIALISTE DE CALONNE-BICOUABT 
OUI VEUT SAVOIR. — Lo subrogé-tuteur n e 

eiut être choisi dans la m ê m e Ligne que le to
ur ; ai donc ce dernier était pris parmi les 

être jMBjéBa c o m m e subrogé-tuteur. 

73* MAQUIS DE LA PROCEDURE. — 1. Oui ; 
la valeur des biens que v o u s n e pouvez repré
senter sera portée au débit de votre compte 
d a n s la liquidation. — t. Si , en votre quablé de 
veuve da guerre : laites u a e déclaration spécia le 
t la recette de l'Enregistrement. — 3. Vous pou
vez réclamer l'exonération. 

UN OUVRIER DESOLE N* 2. — 1. La nou
velle loi ne réduit en rien les droits de votre lo-
cauiireii; ce dernier conserve le bénéfice d'une 
prorogation de cinq a n s et 84 jours. — 8. Il 
pourra donc demeurei dans 1 immeuble Jusque 
[In mars 1D26. — 3. Vous ne pouvez augmenter 
te loyer proprement dit; niais vous pouvez ré
clamer t u locataire u n supplément correspon
d a n t a l'accroissement des charges qui grèvent 
l' immeuble (impôts, assurance , etc.). — t . La 
nouvel le loi u'ebroge pas celle du 9 mars 1918. 

UN EX-SAPEUR DU 13*. 8.517. — Pour obte
n ir cette pièce, écrivez au c o m m a n d a n t du bu
reau de recrutement dont v o u s dépendez. 

UXJOLIN N'A P A S DE CHANCE. — t. En 
principe oui ; mai s U es t peu probable que vous 
obteniez 'sat isfact ion, le propriétaire n'ayant du 
vous donner aucune garantie lorsqu'il voue a 
accepté c o m m e locataire. — 2. Oui, mai s vous 
pourriez çudamar u n t prorogation d i 3 i 
$3 mois e n vertu de la lot récente. Le c a s 
échéant, voir un huissier. 

E. C 43, FIVE8. — 1. En c e qui touche votre 
demande de pension d'ascendant, adressez une 
rectum lion A la section départementale des pen
s ions . 18, rue Marais, A Lille. - t V«ti» n u 
ne pourrait espérer être Incorporé daaa la ré
gion que s'il avait été reconnu soutien uideapeu-
sable de famille pai le consei l cantonal , a la 
suite de la demande d'allocation que v o u s au
riez pu déposer t la mairie. 

A. B. C — La propriétai'* peut augmenter 
votre loy«r ; niai» il devait v o m prévenir un 
moins quinze Jours d'avance. — Il e s t cependant 
trop tard pour réclamer si vous avez accepté le 
reçu présenté P»i le propriétaire. 

UN'K JAMBE DE BOIS PLUS COURTE QUE 
L'AUTRE N» 200. — 1. Oui. — 2. Non. — 3. Oui. 
4. Vous êtes actuel lement propriétaire du terrain. 

MA&AiVteS 
V o u s Guér irez Par son action merveil leuse. 
Par U g u e n a o n rapide qu'il apporté aux femme» rfdi 

souffranL 
Par s e t propriétés remarquable* et se* effet» ouratlfs. 

Le 1 RIS1 YL-NOYON 
r sxxpèrteur à tous les produit* que vous avez e s s ayés . 

agit d'une façon oertaine et immédiate contre les 
troubles de U menstruatton, les Réglé* douloureuses , le* 
Retarda, etc. , qu'il c e l m * e p I minute* infaill iblement. 

FEMMES, votre santé est en jeu 
Seul, le TRIS1YL-NOYON 

vous délivrera des migraines , des névralgie* et d* toute* 
les douleurs causées par la mauvaise circulation o u 
1* fonctionnement trréguller d» vo» organe*. 

Lm 7 RiSTYL-NOYON 
est le spécifique de* matadtts de l a femme : métrttes 
fibromes s p a s m e s nerveux , etc.) e t le seul remède qu i 
ag i s se de suite contre le* maladie* du . retour d'âge. 

Son action e s t oertaine ainsi que l'attestent de nom
breux t émoignages é m a n a n t d u corps médical e t d e s 
malade» reconnaissantes . 

Tristyl-
Noyon 

U s e s cette lettre d'un I 
étnlnent praticien : 

...C« traitement est 
certainement incompa
rable. Plusieurs malade» 
que Je désespérais da 
guérir lui doivent Is 
santé «t la On d» leurs 
t t a n a Le lait que te 
voua s ignal* au|ourd taui 
est particulièrement re
marquable. Ma cliente 
• v a l t e s sayé an vain de 
nombreux traitements _ . 
et 1» cas semblait déses- 1 
pire . Après la première I 

semaine, las douleurs I 
étalent disparues l'an- » 
petit revenait et l 'ame- I 
lioration s'accentua très I 
rapidement. . . . . . 1 

FEMMES, vous ne devez plus souffrir 
Seulement w l g e i bien te véritable TRISTYL-NOTON. te seul re

mède vraiment eftlcace. — Envoi franco contre mandat de 4 tr. 40 
E aux Laboretoires H. NOYON, t Boubelx et t P a r u , ï i , rue Auber. 

— Rense ignements discrète e t gratuits . 
Dépositaires : Lille : Pn"»» Regnnult Perrin. Beyaert , Bondoi* Hoccjne-
g u e m , BeUlcsuL Lovigny, Bury, Lebetl, Lambert, Uenaussy , Uu Jar

din. — Houpl ioe i : Pruvost — Dunkerque : Kerfyser, Cappelaere, 
Baockaroot. — Valenclannee : Hédot, Fontaine. — Hasebrouck: Ler-
noult, Venboutte. — Malcle»-Bain» : Poyé. — Calais : Lheiuvux, 
Boutroy. Reraber*, Breoliler. — Saint-Omar: LcteflLur. — Arraa : 
Duquenoy, Eloy. — Bomain : Coquert. — Dorignie» : conse i l . — 
Croix-Watquahal. ' Lauridan. — Flers-en-Escrebleux : Prevot. — 
B m a y : Diapré. 

»(é) 

FOUCNIES L'HEUREU 1 » ZOUAVE. — L a 
loi Interdit actuel lement le cumul des deux pen
s ions . Mais un prolet es t à l'étude pour m o * . 
lier cette s ituation. Il n'en reste pas moins que, 
pour le moment , la décision prise a votre égard 
es t légale, s i e l le n'est pat équitable. 

M. T. 10. WAMBRECHIES. — 1. Votre père 
aurait pu bénéficier de l'allocation. — 8. Maie 
«ctuelleii ient. il e s t t iop tard pour réclamer. La 
demande qu'il introduirait e n c e moment n e 
serait plus susceptible d'être examinée . 

UN ENNUYE. — Aux termes d e la toi du 
ï."i octobre 1919. le brasseur a droit a u report 
du bail de l' immeuble détruK sur l' immeuble re

constitué, attendu qu'il s 'agissait d'un immeuble 
& usage de commerce e t qu'il lui restait plus de 
trois ans à courir sur le bail. Pour bénéticior 
d* ee l avantage , il doit réclrjner le bénéfice do 
la prorogation par ministère d'huissier. S'il ré
clamait le bénéfice de la loi précitée, le bras
seur pourrait conserver l'Immeuble pendant tou
te la durée qui restait a courir sur le bail, durée 
augmentée de cinq ans et 84 jours (prorogation). 

EMMA A S'A KAIT DE L' BILE: — Le pro
priétaire peut a u g m e n t e r votre loyer. Mais com
m e vous avez déjà subi une première augmenta
tion, v o u s pouvez réclamer une prorogation e n 
vertu de la loi récente : voyez un huissier pour 
faire l t *lgniQcaUon légale au propriétaire. 

U N VRAI COMMUNISTE. - 1. B «CM» « a * 
sez nombreuses teintures qui s e vendent sou
vent c o m m e spécialité* dan* te ir—snerst (par. 
fumeries o u pharmacies) . Certaine» d e ce* tein
tures sont vendues oorame étant à base Végé
tale. En réalité, les teintures végétales, d'une 
application l o n g u e et délicate a base de henné 
et d'indigo, 4 l 'exclusion d'aiitics produits) ne 
sont p lus employées qu'en Orient : elles don
nent une couieur semblable a celle du jais. — 
Les autres teintures sont so i t A base d e fer o u 
de cuivre : c e s dernières «ont irof iensrws, mais 
e l les n e donnent qu'une colorol ion éphémère ; 
soit & b a s e d'aniline. L* produit que contien
nent c e s dernières e s t le parapliénilènediaoKne. 
Celles-ci son t dangereuses , de m ê m e que le* 
teintures à base de plomb (teintures A effets 
ienU) qui demandent des applications icurnal.e-
res répétée* pendant une certain* période. — 
2. Une de* meil leures formules est l t fu lveuto : 
Ire solut ion : nitrate d'argent, i gramme» t eau 
distillés, 70 grammes . — Se salut lon : sulfure 
de sodium, 5 o u 6 grammee. e a u distillé* 70 gr. 
— Le» deux solut ions peuvent être préparées 
par u n pharmacien. — La second* solution A 
5 g r a m m e s de suture de sodium donne un* cola-
ration n o i r e : et el le contient 6 gramme* OU 
m ê m e produit, elle d o n n e une coloration bnrbe. 
Pour remploi , dégraisser te* chevaux o u la bar
be par un lavage so igné . Appliquer d'abord la 
Ire solut ion avec un* brosse, puis aussitôt « p r è s 
et de l t même manière, la second*. A u bout d* 
cinq minutes , faire un lavage t l e t u tiède. — 
Comme précaution enduire le front et les joues 
d'une dotuche légère de vasel ine pour éviter les 
taches ; s e couvrir les mains de vieux gante. La 
teinture indiquée ci-dessus ne brûle pus les coe-
veux et n'est p a s dangereuse. 

MIN CAT Y BRAIE N» 1064 <P. L — Le» de
mandes d'Indemm'é de d o m m a g e s do guerre 
devaient être déposées avant le 1er août der
nier. Mais tes commiss ions cantonales peuvent 
oncore. A titre exceptionnel , recevoir des décla
rations lorsqu'elles es t iment redevables les ex 
cuses que les sinistrés louiTussent au sujet de 
leur retard. Passez au greffa de l t commiss ion 
cantonale . 

CONSTANT. A SECLIN. — 1. Oui. ce l le hppo-
si'Uon part i t valable, e n raison des circonstances 
tout A fait except ionnel les dans lesquelles e l l e a 
été faite. — S. A notre avis , vous M pouvet v o u s 
dispenser d'en acquilter les frais. — 3. Oui; 
mais notes que les règlements," faits eT> vue 
d'une période normale , ont été bien souvent 
transgressée au cours do 1 ocupal ion. — 4. Si ; 
m a i s tous ces délais o n t été fortement Augmen
tés pour la régularisaUnn des actes faits pen
dant l'occupation. — V Vous pourriex peut-être 
plaider : le résultat du procès serait certaine
ment très aléatoire. Par contre, vous engageriez 
A coup sûr des frais de procédure i m p o r u n l s . 
— 6. A notre avis, non . — ?. Nos renseigne
ments son t gratuits . 

POUR MON PETIT B. L. fi. — I. Vous pour
riez obtenli un secours de 1 fr. 25 par jour pen
dant huit semaines . — En outre, les femmes qui 
ont obtenu l'assistance aux femmes e n couchée 
perçoivent, pendant un an. s i elles allaitent leur 
enfant, une prime de 15 francs nar mois . — t. 
L'attribution du secoure n e consti tue pas un 
droit. Il appartient au contei l municipal d'appré
cier si la situation de votre famille motive o u 
n o n lallocaUc-Q du secours . 

U N MAL CrWNCKJX DR LILLB. — f. * i M 
H t * réhabilite de droit, attendu qu'il s'est éccalé) 
p lu* *te quint» i n * depuis l'expiration de volna 
a e m l è r t peine (tracte 10 de la loi du 5 t o u t 188». 
modif ié bar l t Toi du U juillet 1900).— t. Voua 
poutre» réclamer votr* inscription sur te* Itetet) 
électorales d» 1923. — 3. Vos condamnat ion* M 
figureront plus sur les extraits de casier PMI* 
clair* q u t vous pourrez réclamer. 

MARIE S A N S SOULIERS N* t. 1. Non. — f. 
Déclaration A la recette buralrste des c o n t n i m -
tions indirectes. — 3. Oui. une loi île 1898. —• 
4. Le* droit* A payer s'élèvent A i franc» « M 
d*gr*-hectob.tr». 

V. D. VEUVE ENNUYEE. - 1. Non. sauf a l 
voire mari e n avait (ait la demande expre***, 
conformément A l a ï U c l e 9 de la loi du 9 avri l 
1898. — *. Oui; voue devrez ultérieurement tour» 
nlr un acte de partage et un acte de notarié**» 
peur encaisser tes acomptes . 

UN BERGER OUI A PERDU SA BREBIS. — 
Vous serez réhabilité de d r o t lorsqu'il s * s e r a 
écoulé quinze ans depuis le jour de 1 expirat ion 
d* votre dentier* peine. Ce.st donc n 19*5 * u a 
v o u s bénéficierez a* cel le faveur et qn* voua 
pourrez réclamer votr* inscription sur les listé* 
électorales. 

CABIB EST BIEN DESOLEE. 14 G. T. — C e t * 
votre père qui t seul qualité pour v o u s émtftei-
per. L'émancipation lésulterait d'une déclara
tion de votre père faite devant le juge de p u 
assisté du greffier (art. 477 du code civil). 

UNE VIEILLE BRETONNE DESOLEE.— Vou* 

RU)te» pas héritière A réserver : le d'-funt ava i t 
i droit d* laisser l t totalité de s e t biens A t a 

femme. 

I. K. n. — 1. Si vous êtes salarié et av voua 
n'avez pas d'autres ressourcé» que voir* sa la i ' 
re. vous n'avez pas à fBir.» de déclarât o n : c'éAI 
votre patron qui doit taire le nécessaire. — t* 
Par contre, si vous travaillez A votre compte , Isi 
mieux est , pour répondre au contrôleur, de re« 
clamer t ce fonctionnaire une formula •égle-
luenlaire de déclaraUou. Remarquez cepèndAnf 
que vous avez sans doute lutérAt a Moquer v o * 
revenus de n i a et de 1980. c o m m e la toi vôusl 
y autorise. Ld contrôleur ne veut exiger qwef 
vous lui donnicr des chiltrrs disl inels poui c h a 
cun» des deux années . — 3. Par montant b r u i . 
o n entend ici le total des jaunîmes que vous av*a 
perçue*. 

J. C. K. F. 55. — l i a loi du 10 juillet 1951 ar>. 
corde des dégrèvemcnls aux contribuables a è » 
r*a«ir>ns libérée.s. Le» ihiffre^ ininnna. A part ir 
desquels les salariés sont assujettis A l' impôt 
(4 ou 5.000 francs suivant les communes) s o n t 
majores de 100 pour 100 pour l 'annees 1910 (an-
néo d'Imposition 1930) : rie 75 % pour 1920; dit) 
50 % pour 1921 et de 2 j % -our 1952. A i n t i , 
pour être assujetti A l'imrxv sur les salaire* e n 
1980. il faudrait qu'un ouvrier habitent Lille «Art 
exemple , eût gagné en îor.t plu* de lfrOOÔ f f j 
en 19R, plus de 6.Î50 francs. 
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IMPHIMËUUli 
d a e Hevell du Nord * 

488 Ma, ru* de Paris 
—: L s t X l > -

Le gérant : £ml>e OEs>l 

f a e n e a i m ' • ! 

AU 

APEAU BELGE 
9 9 _ Rue Léon . Gambetta - 9 9 

COMMUNIONS 
SERGE 

Revers Soie. 

CORSKREW 
Pure laine. 1 0 5 il 

COMPLETS F 
Réclame: 45 = 55 - 65 fr 

OUVERT LE D:.»lftN ' E 

Constipation 
BILE GLAIRES MAUX DE TETE MAUVAISE 
HALEINE MALADIES DE FOIE, ENTERITE, 
OBESITE. HEMORROÏDES DISPARAISSENT EN 
PRENANT LES PLANTES LAXATIVES 

ACHILLE L I E V I N 
LE TRAITEMENT ».T» i tr . 
Envoi par poste 1 tr. 33 

Seul dépôt : AU MEDECIN D'HERBES 
M. Ru» Gambetta — 

" VOIES URINAIRES — 
Docteur I. CHEVILLE dt ta Fteutté d» Paris-SpAclallrte 

ITV'Afl 11 1 (\%V ** complication» guéries par 
Méthode Spécial». ANALYSE 
immédiat* de* URINES H 
d u PUS. 

Traitement Intensif per tnfectJon» fn-
travelneuses. Diagnostic immédiat par 
l'Ulra-MIcroecople. — Analys» d* 
S a n g . — Laboratoire et Installation 

médicale de 1 * ordre. — Tou* le* tours d» * b . * * û . 
Dimanche de 8 h. A midi . (Entrou discrète). 
BSj*j**J*JB U L L E . — M. ru» de BETHirNESJMJMJMMJ 

Thé deslamilles 
un seul rois : HETTBTE» LMMTEITII 

trol» usageje : |« LAXATIF 
2* DÉPURATIF 
3* VERMIFUGE 

Le THB DES FAMILLES régularisant M* tono-
Mont mte>un*i«s, t u w r u x e la o o n t u p a u o n . s'oppo** 
ainsi k i empoisonnement du *an* et tue tons e* 
ver», m dangareu* pour notre intestin. 

U THB DES FAMILLE* est U Meilleur des 
vermifuge», «peciaiemani racommande pour M* 
• n t a n u . UnlqutnMDt à Daw a* plant*» et d'un goût 
agréable, u est toujours bien pris et très bien 
supporte. 

U botte et t r w k d'*mpie«. t M a c s dan* toute* 
l*t bonnes pnarnaaasa. 

Bnvei traaeo oontr* 1 tr. M. adressés • > 
TVtt DES FAMILLEH. I l , ru» Reeln». LE HAVRE 

m 

3L.H3 

GRAMOPHONE 

U m e i l l e u r e M a r q u » 
•»• c tvt M o n d e I 

RoBveau Modal» 

300^ 
C O N C E S S I O N N A I R E 

J. 6R/tS 
LILLE, U bis, m e Faidherbe. 

ROUBAIX, et, Oraode-Rne. 

VtUHCIEnNES.f.r.du Qaeaaoy 

P A R I S it.r.Chaaeeee-d'Aotla 

t i a f a U t a W ^ a t a M * 

Msladles des Pigeons 
Poules , etc . : Diarrhée, na-
zet. diphlérie, etc. Cudrlaon 
rapide et certaine par I* 

CURAZOL 
.Nombreuse» attestations. — 
Flacon l ' î litre Fco oontr* 
7.50. Laboratoire» Martin, 
FE10NIES (Nord). Deman

des brochure gratuite 
16.SU. 

Belles poulettes 
pondeuiM. I ESQOTRRE, 
W1LLEM5 (Nord;. Dtpôt 
gara B t l i i t u i . lac» barrière. 

A V E N D R E 
BELLE VILLA 

A MALO LES-BAINS 
sur g r t n d e a v t n u * près du 
Casino. DU pièce* et un 
sous-sol habitable sur rue. 
Toute meublée : 65.000 1rs. 
Non meublé* : 50 000 frs. 

Ecrira t u bureau du Jour
nal aux lettre* G. O. W . 

Lits fer et cuivra 
le» plu» beaux 

U i moin» cher» 

10, Rue de La Rochelle, 10 
(face ég l i se Croix-Rouge) 

T O U R C O I N G 

— TRANSPORTS -
par Camion-Auto bâché pour 
foules directions. Prix mo
de las S'adr. t M. TADARY, 
6. place Marmotta n, 8, fc 
BRUAY (Pas-dt-Catais). 

PUBLICATIONS 
Légales 

CESSION 
Premier» publication 

D'un acte s o u s se ing privé 
en date du 30 eivril 1K2, M. 
Dt/KLOT George» a vendu 
s o n fonds d'estaminet, situa 
e n s o n domici le , 237. rue d u 
Faubourg de B « l h u m , A 
LOOK, « U X époux LEOER-
IJ.MIRE, 42. m e J.-B. Drou-
Irrs a Loos. Dans les d ix 
jours de la second* inser
tion, les opposi t ion* seront 
reçu<* au domtoile éhi. de M. 
0 . ROELS, rue de l'Egalité 
30. A Loos- jusqu'au 25 m a i 
1322. 8303. 

fin 
Offres et Demandes 
D 'Et tPLOIS 
'BR1S.UETIER 

On demande EQUIPE BBI-
QUETIERS a u moule . S o n 
salaire. S a d r e s s o r 175, route 
Lille. 175, Saint-Amand-Iei-
E t u x (Nord). 16.69i 

ON DEMANDE 
LIVREUH au courant de VZ. 
picer ie , t a c h a n t conduire 
deux chevaux . B o n n e s réfé
rences . So présenter l . rue 
Ctîvelle Douai, le mat in , 
avant i beures . 18.719. 

Professeur 
diplômé donne l eçons , pré . 
pare e u x divers e x a m e n s et 
baocBiauréats. Rép . a u x ini
tiale* L. G. M , a » J o u m t i . 

829Î. 

B O N N E 
est demandée chez M. CHO-
TEAU, brasseur, 184, rou ie 
de Douai , Petit-Ronokin (près 
Lille). 8802. 

Comptable ixpfrluwnté 
libre truelques heures par 
jour, tiendrait peute comp
tabilité. Rép. au journal, a u x 
initiales N. S. X. 8293. 

Un Ménage 
s a n s enfant, d* la campa
gne , demande Q so igner en
fant. Prendre adresse aiu 
journal. 8298. 

Courtiers Courtières 
sorti d e m a n d e s A « L'AR-
T1ST10UE FRANÇAISE », 
portraits d'art, 5*. m * o* 
LSle. 52. A VaWnelenne». — 
Conditions wniqua». — For
te» oommiaslons et fixe. 
^ 8299. 

Hnind b a r n o r hnzniBnt 
13, r. Maire-André, LILLE, 
demande servantes , bonne 
d'enfants f emme d* cham
bre, grand choix places 

AFFAIBLIS 
ttXirÉR01>Aaa DOPETROOX : M- ^)b^, 

Q U l R I t 
p a r I* 

i!»vt BiUYtnnË, il, n» 
HMtinrm. ¥*ntw ljain«-«i-OiM), (Entente aiec fe»a>eiT>|l»> lalei 
truie» J«(Mâl»l «n), rétablie en 10 œoU (AtteaL <i¥l MT.iSttji m. Jui, 

contractée en i»tl ,eoaplVe«eot rétabli en 11 Mb) (Àtteet é > l 
tixtli «.«aurin rNlMtr. ftneaea la teanea. a taler-eatema ( in 
taira), éproaialt, déi Nn jtuie ait, DM (rtnét ftlMtM» soi rota 
ments 4» aalson.manquait d'appétit, était raslé petit, eat éerenn I 
•t rosuate apréa " 

éani un état de lalMeeae irèa crave a» notni qu'elle n a»a» pis» aucune 
foret dam lai Jambes et qu'A fallait (aider k asareber : 4» ptuijje» 
caractère était loujour» a* 
éecenalrtttioo dam ta poiti 
t mêla au poial étpeuftar repreadre Ma eeéupaaeas btUtaellea, 
ao M meii lAtleat. éulOfet. i f t l ) ; » - Javiatta li*UULT,i $t 
Ç»<iti-uirt),aroleoeenje.it aaaaiae pa» a»altalle*lent treppr 
ée 11 moit.affalbile. a»n« appéut, fiUraèa au mstndra travail, (or 
carder la lit de» )eamae» entier»», lea» leur» par »«•*»• • époque» M » 
pèle» et doulMreuM». améliorée e t t MiaalDa», «tasplïteaaent rétakli» 
eut»a»l»(Att»»t.»Blèi».t»»M.t>at<»^»^iaa»*a^»»ayr»»j»»«tl« 
m o i o i cher « • • fortinanla *»r I* betjtelll». aunla»*»» p o t r 
uae extra d» On met» on de*x , « H v i o t l 'èfe. e»l »*voT»» '" 
tdomici leconua i l f r. e» •anéat-carta adraaaéa» D- D o r * T a o u a , 
t . Square de aie iaine. Paria, qni expédie grati» »t fr»**» 
• »r d .manda, s * * aTtud» aur la Jtrioérol**» e é « « • • • » -
Honnairt pour g M l M i l i M in m Ttt PVr ta t l Mptoênm: 

ACHETEZ TOUS VOS MEUBLES AUX 
CHAMBRE,depuis 
900 

iwbttt.depui. ^ ^ I f i r i l T C C tf̂  SALLEàMANGER.depui 

KV>^ SCULE EHTRÉt AU «a» *" U If fi fi ^ 
i H ^ 8 4 , RUE ESQUERKQiSE, 8 4 (prei la ne hw) L I L L E w ̂  ff / I 

L e s p r i x l e s p l u s bas . — Les g a r a n t i e s l e s m e i l l e u r e s " l 
! J e * M o b i l i e r * q u e n o u a a v o n s e n m a g a s i n a c t u e l l e m e n t s o n t a b s o l u m e n t i n é g a l a b l e » c o m m e p e r f c c t l o s t j 
| d * f a b r i c a t i o n e t c o m m e p r i s . N o n * p o u v o n s ê t r e c o p i é * , s o n * l e s o m m e » c e r t a i n e m e n t , m a l * l * a i m i 

t a t i o n * « n i v o n * s o n t o f f e r t e * a o a t l o i n d ' O f f r i r l a » « l i d i d l t é e t 1 * fini d * n o s m e u b l e * , 
ff'***/»** • « « f « • / « M M » mtdèift ttni /*aV/»**« c r é e •*«« * • / « très ne» 

n o s r»mx s QUALITÉ ÉQALB SONT SANS ooNCunrtKpce POSSIBLE 

U 

CHâiMEâCOUCHER^'xvt 
acajou et bronaea, oompoeée de : 1 armol re 
agiaeeSpenneaui,l lit de mllleu.eoibellle 
eurledevant,t tabla de nolt » a a r a 

\Prim l . O l O . " 

r S A N S C O N C U R R E N C E 

8âLLE»ilMEnRcr/n , .M^^ 
comprenant : 1 buffet 5 portée aculptoae, 
tara. l-*0. I table 3 allongea, | 4 f C a 

S T B » 
rlraaï». 
IOOELI 

largeur 1 
deaaua marbre. 
AUTKI MODELE 

table de nuit 

SALLE A IAR6ER ££« _ 
1 buflet argenUer coin» rond» dessua 1 
marbre,! table ovale, S ail, » B 7 C k l 
0 chaise» I t V f B . « 

* 2 5 a • • • M S B » i LA PANMCTIÈRE atiorbe. 

V E N E Z ITOXZfc E T C O M P A R E Z 
BRAHD CROIX d» CHAMBRER, SALLES à MAHBER d» ton» styles. Coins, Hofr. Loups, Acajou st Bronto* 

IRSTAlUTIOM •M8TELS tt VILLAS i les PRIX très itDUfTS (Oimin.c fols) — UVIUMU IMTtJJTEl fou H tort et !e Pa-tl-SiUtt 
C A T A L O G U E F R A N C O SUR D E M A N D É •eaaaaaaatt*aaaa*aaaaa«n0Ral 

LESSIVE JEANNEoARC 
— CONFECTIONS — 

D i s Mécanicienne» an V M -
ton» s o n t demandées chez 
DUl 'UiS e t t > . 9, rue Ma-
racci, LiUe (près l'AitottoIr). 
Travail a u moteur. 8297. 

REJ01NT0YEURS 
• o n t demandés , seul o u 
par équipa. Travoil assuré. 
S'adresser PECQUEUR et 
CARRE. Annexin-lei-Béthune 
IPasdt-Calais) 16.720. 

8 1 , Rus Faidherbe 
ULLE 

S i t u a t i o n r a p i d e 
ê l a p r a t i q u e d e s a f f a i r a * 

Sitiatioi proeirée t u élèves 

Demande petit» connlcr» et 

Ïe t i u cycl istes . 13 t 15 ans 
M 1rs p. mol». HA VAS, 40, 

rue fatdberbe. 10.777. 

Leçon» d» STENO-DACTYLO 
par Demoisel le Diplômée. -
Méthodes de vites&c. — Prix 
modérés , S'adr. 41. r. Jeagne 
dvGro. V » l » o c l » n a . a 6S00. 

ON DEMANDE 
des Boa* Ouvraar» Cordon
nier», «aotaju ffcre du Napo. 
Utain brodequin, chez m. 
E u s t M t o HENNEBELLE. n i e 

Alfred U r o y , A S r a * 7 IP»S-
de-Calels). 16713. 

AVIS DIVERS 
Etude de M* Anatole DO-

MAHI.E, Greflisr d» la Jus
tice de Paix d* Carvin. 

TILLE DE CARVIN 

VENTE 
a u x eaichèrea publique", A 
la requête de M. le ITé/et 
d u H e s - d e ^ l a i s , de HBU-
BLES et OBJETS MOBI
LIERS, récupères et non re . 
c o n n u s , comprenant prin

cipalement : 
Cliteises. fauteuils, ermoV 

res, moul ins A oefé, taolea 
ordanaa-fs, labltô de style, 
buffets, desserte, pendules , 
cuisinières, prussiennes , pots 
• n ésean; 

Machines A coudre, mar
ques : Singer, Griffon et «as
t r e s ; 

Bureaux , HbMottièquea , 
guéridons coftre-lort ; 

Lit* en l<a, UU e n bots, lits 
e n c u i v r e ; 

Garde-robe, lavabos, g a v 

Appareils pour installa
tions éleclrique.s (voltmètree. 
compteurs, lampes, bouton*, t 
tbat-jour, etc. — vieux eut- j 
vre ei vieux fer 

AU COMPTANT 
Le DIMANCHE 7 MAI 1928, 

A 14 beures, et jours wii 
vants « i l y a lien. 
ministère 
MARLE. 
Moe de Paix du canton de 
Carvin. en U Salle de l'Hetet 
du Cygne, rue d* Lille, A 
Carvin. 

Pour tous renseignements: 
S'adresser A M* DOMARLE, 
à Carvin. Grand'Plaos 

16.72t. 

Pour cause départ. Pari». 
A céder T*rt» place Nation 
et s t a t i o n Métro, Loyer, 
grande entmbre t u 1". Ins. 
lallation compriso. Prix très 
peu élevé. — Pour P a r i s : 
On d e m t n d e c a p i t i u x , env. 
200.000 l'rs pour lancer Bi
cyclette-Bijou brevetée pour 
enfant. Article très Intéres
sant et de grand avenir. Mo
dèle établi e l visible. S'a-
diesser A M. MANDET, cité 
Hollandaise, n» 17, A Lan» 
(P.-de-C). 4546. 

Moto B. S A , B chevaux, 3 
viteso#; pièces de rechange, 
aveo joli side-oar Américain. 
Essai A volonté . A vendre 
b a s prix oause double, em
ploi. S'adresser dhtz M. 
ROYE Henri, 181. route de 
Mon*. A Saint-Saute» (Nord). 

16704. 

M VENDRE 
Place du Oris-Nei, BELLE 
VILLA. *ept grandes pièces 
et ebambres bonnet , bien 
meublée, garogt , grand Jar
din, « a d r e s s e r à M* LE-
BLOND, notaire A Marquise 
(P.-de-C) 10i763 

ures, et i o u n sut- J 
J y a lieu, par le | 
i de M* Anatole DO-

Greffier de la Jus- | 

Qnntni n ConlKtiois 
Coreagea. TabUers. P e l g n o « 
• a a t demandées de suite. 

A domicile. Bue de 
A ,KMJ 

prawall 

Dég»*chl»seus» de 250 m., 
arbre rond, marque Pan-
bard et Levaaeor. en très 
bon état, visible loue les 
tours, t vendre S'adresser 
obet M BOYE Henn. 1M. 
route de Mons, A Salnt-
SajUT. (Non% " f T O Î . i 

DIVORCE 
Tonte* A n a i r e s U v . e t C o m m . 
M» H. JOYE, Avocat. 13. rue 
J.-Gléié*. U I U . Bureau A 
Paris , 41. ru* Oulong (Avll*), 

D E T T E S • 
M. D I P R E Z Prosper, de

meurant ft Boussu-Bois (Bel
gique), in tonne le public 
qu'A dater de ce jour U ne 
reconnaîtra plus les dattes 

Î[ue pourrait contracte» sa 
emme. née DAUVBA1N Ge-

b n e l l e , demeurant A rVes-
nes , qui t> quitté le domi
cile conjugal. 16.7Î3. 

M . G H A S T I N FranooO, de
meurant t Solesmea. infor
me le public qu'A dater de o» 
Jour il ne reoonnaltdt p l u * 
les dettes que perurritt oon-
tracUs- se femme, né* Au-
gutt ine CHASTLV qu» a 
quitté le domicile conjugal. 

U O r U T l s I O S | ICZtMAS 
Staff» pst l t tr» 

Jj^^»-at 

L'Arlhritisme 
chez les Travailleurs 

s'explique surtout par la langue des organes «urm^rtSL 
par uae aMmentati>.m et une ooAasuu genoitialomeni mat 
•tarvaiUéas o u trop oopieuees, mais mdlapenaabiea poor 
oampenser I* dapense physique fournie pour le travt l i 
qta»tid»»o. U y a aussi la pnaaaspoMtun bérMataire, 
ainsi que certaines professions qui concourent aux déci
dants sflrarSiouta. Ces aoadenU> varient pour chaqu* 
tempérament, one i le* u n e c'est une ans» rhumatismale , 
une etaaque de goutte, u n mai de d o s , une sciatique oit 
d * l'emphysèra»' ; cbe* dautres , le mal n es t que super-
flctel. ma i s plus démoralisant parce qu'il s'étale sur lu 
visage et le corps sous la tonne d'eczéma*, de psoriasis, 
Omcné. drheupfcs, de *yco9i* ou d'érytbame. Dans beau
coup d* cas, a\ Carcuattion e s t rel tnt le et c'est un MM* 
osrtàge dfe smaffrances : le* hémorroïdes, l i s variées »ou-
v*nt compiiquees d'ulcère* o u d t r ^ e i a W Chaoun sa i t 
maintenant qtaa l'erUuiUsBn» a une oause umqu», van 
s a n g vaSé par une surproduction d'acfcV urtqua t t 
eoepoiMoné par l e s déchets d'une combustion mcao»-
Bttk. L* soft e t la sant* da» MvaéJisurs dépend*»» 
d o t » d» leur s a n g . Pour le maintanir dans tout» S a 
part i* , pour p e m au mal arthritique, pour Arrêter U 
souttrarree et fermer k * pietés les ptus tenaces, M 
DEPURATIF rUOMBLET se recommande toujours, m ê m e 

le* «a* le* plue a*WM et U Où datttr** on» 

_ 8 tr. 75 dans tonte» les «tonnes p h t r m a c l e t , 
A défaut e t pour tous renseignements sui le traiiementu 

A L. RJCHELET, de Sedan. 2 | . rue d « B«IJpr\ 

aroleoeenje.it
file:///Prim

